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Cinquante-cinquième session
Cinquième Commission
Point 117 de l’ordre du jour
Budget-programme de l’exercice biennal 2000-2001

Projet de décision présenté par le Président

Conditions d’emploi et rémunération des personnes,
autres que les fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au service
de l’Assemblée générale : membres à temps complet
de la Commission de la fonction publique internationale
et Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires

La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale : a) de pren-
dre acte du rapport du Secrétaire général sur les conditions d’emploi et la rémunéra-
tion des personnes, autres que les fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au service
de l’Assemblée générale : membres à temps complet de la Commission de la fonc-
tion publique internationale et Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires faisant l’objet du document A/C.5/55/29; et
b) d’approuver les suggestions énoncées aux paragraphes 8 à 10 et 19 de ce rapport,
et décide en outre d’entreprendre un examen détaillé de la question de la relativité
de la rémunération dans le contexte du prochain examen quinquennal des conditions
d’emploi et de la rémunération de ces trois personnes.

La Cinquième Commission réaffirme le principe selon lequel les conditions
d’emploi des trois intéressés devraient être séparées et distinctes de celles des fonc-
tionnaires du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies.


